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LE CADRE REGLEMENTAIRE

Objectifs du DOB
▪ Discuter des orientations budgétaires de la collectivité

▪ Informer sur la situation financière

Dispositions légales : contexte juridique ordinaire
Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, communes de plus de

3500 habitants, des EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus

(Art.L.2312-1, L.3312-1, L.43121, L.5211-36 et L5622-3 du CGCT).

Délai :
▪ 2 mois pour les collectivités et établissements

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le même

jour, ni à la même séance que le vote du budget.
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Le rapport d’orientation budgétaire

Avant l’examen du budget, l’exécutif des communes de plus de 3500 habitants, des EPCI qui comprennent au 
moins une commune de plus de 3500 habitants, des départements, des régions et des métropoles présente à son 
assemblée délibérante un rapport sur :

Les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles de dépenses et recettes (fonctionnement et 
investissement) , en précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours 
financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions et les évolutions relatives aux relations financières entre 
une commune et l’EPCI dont elle est membre,

Les engagements pluriannuels envisagés : programmation des investissements avec une prévision des recettes 
et des dépenses,

La structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget, en précisant le 
profil de dette visé pour l’exercice.

Nouvelle obligation depuis la Loi de programmation des finances publiques 2018-2022 : faire figurer les objectifs 
d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement de la collectivité (BP et BA)
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Délibération

Obligatoire, elle permet de prendre acte de la tenue du DOB et de prémunir les collectivités contre un éventuel 
contentieux engagé par un tiers devant une juridiction administrative.

Compte-rendu de séance et publicité

Le DOB est relaté dans un compte-rendu de séance. Le DOB des communes doit être transmis au président de 
l’EPCI dont la commune est membre dans un délai de 15 jours (décret n°2016-841 du 24/06/2016).

Dans un délai de 15 jours suivant la tenue du DOB, il doit être mis à la disposition du public à la mairie, au 
département, à la région ou au siège de l’EPCI. Le public doit être avisé de cette mise à disposition par tout 
moyen : site internet, publication, … (décretn°2016-841 du 24/06/2016).

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations financières claires et lisibles, le rapport adressé aux 
organes délibérants à l’occasion du débat sur les orientations budgétaires de l’exercice doit être mis en ligne 
sur le site internet de la collectivité, lorsqu’il existe, dans un délai d’un mois après leur adoption.
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ANALYSE RÉTROSPECTIVE

LES PRINCIPAUX CONSTATS
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Le Fonctionnement
Structure et évolution des dépenses et recettes de FCT

6



L’ Auto financement
La capacité d'autofinancement (CAF) représente l'excédent résultant du fonctionnement utilisable pour 
financer les opérations d'investissement (remboursements de dettes, dépenses d'équipement...). 
n

Elle est calculée par différence entre les produits réels (hors produits de cession d'immobilisation) et les 
charges réelles (hors valeur comptable des immobilisations cédées) de fonctionnement. 
n

La CAF brute est en priorité affectée au remboursement des dettes en capital
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L’ Investissement
h
Evolution des principales dépenses et recettes d'investissement
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L’ Endettement
g
Evolution des dettes et des charges financières
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Bilan 2025
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Sur la partie investissement
En 2025, La collectivité a finalisé 2 projets structurants qui permettent une nouvelle fois de valoriser notre patrimoine : 

 L’avenue André Carpentier : une renovation complete de la voirie et la création d’une piste cyclable 
pour un cout global de 780 000 € TTC

 La rénovation de la mairie : Un espace d’accueil pour nos riverains et de travail pour nos salariés flambant neuf 
pour un coût global de 2 043 000€ TTC

Des opérations moins couteuses mais non moins importantes comme le remplacement de la chaudière de la salle A.Carpentier (90 704€),
l’achat du terrain de Me Michel au carrefour de la route de Corbie (66 350€) et le renouvellement du mobilier et du parc informatique (62 
494€)

Sur la partie fonctionnement
L’ensemble des dépenses de fonctionnement qui avait nettement baissé, de 2023 ( 3 036 965 €)  à 2024 ( 2 788 840 €) 
se stabilise en 2025 à 2 868 691€

 Les dépenses de personnel restent maitrisées :

1 455 102 € en 2023 / 1 473 185 € en 2024  /  1 541 179€ en 2025 (nomination d’une chargé de communication, point faible identifié 
depuis plusieurs années et qui a permis de réelles avancées tout au long de l’année 2025)

Le coût du personnel non permanent (remplacement et personnel non-titulaire) lui aussi bien géré : 122 000€ en 2023 / 101 000€ en 2024 
/ 95 000€ en 2025

 Les charges à caractère général sont elles en baisses depuis 2023 !!

2023 (807 944€) / 2024 (761 492€) et 2025 (733 291€) grâce notamment à un budget énergie qui a baissé de 110 000€ entre 2023 et 2025. 
Nous pouvons saluer les choix qui ont été faits ces dernières années en matière de renovation thermique de nos batiments municipaux 
(écoles et maintenant mairie) et du passage au LEDS sur la totalité de notre éclairage public.

 Ces efforts nous permettent de dégager chaque année une capacité d’autofinancement intéressante afin de poursuivre les avancées 
structurantes que nous souhaitons pour notre commune. 650 000€ en 2023 / 642 179€ en 2024 et 626 526€ en 2025 11



Point d’étape sur les réalisations 2025
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LE BUDGET 2026

LES DONNÉES PRINCIPALES
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 2026, Une année de transition afin de digérer 2 années d’investissements importants !!

 Engager de nouvelles pistes de reflexion et de travail avec la nouvelle équipe municipale

 Une volonté de la commune de poursuivre une gestion évolutive en fonction des besoins

 Répondre aux difficultés des habitants avec réactivité et bienveillance avec des équipes municipales attentives sur le terrain 
(Police Municipale, Agents techniques, Délégation de service pour l’enfance, la restauration, les espaces verts…) 

 Maintenir le lien avec les habitants grâce à nos événements (fête des artisans, fête de Rivery, fête des jardiiers, fête nationale, noël des 
écoles…) et encourager le développement de nouveaux projets culturels et festifs en lien avec le cœur de ville. (Marché hebdomadaire  
sur l’esplanade de la mairie par exemple)

 Renforcer les liens entre la commune et le CCAS en poursuivant les commissions mixtes et à la diversification des aides pour différents 
publics : Conférence des financeurs pour les Ainés, tickets zoo, cinéma, patinoire pour les touts petits et le maintien de notre projet  
“Chantiers Jeunes” pour la jeunesse …

 La poursuite du développement des mobilités douces

 Développement des pistes cyclables sur la commune : Le nouveau Plan Pluri-annuel d’Investissement d’Amiens métropole va se dessiner 
courant de l’année 2026 pour aboutir en 2027. Nous travaillerons avec la métropole pour qu’un projet structurant puisse voir le jour sur 
notre commune !!

(Par ex. Poursuite de la piste cyclable de la rue du Gal Leclerc jusqu’au bas de la route de Corbie, réagencement et sécurisation du rond 
point de la place J.J. Rousseau, refection de l’avenue Jean Moulin, …)

 L’aménagement des espaces ludiques
Aire de jeux parc Laennec: nouvelle implantation pour un coût global de 42 000€ (subventionnée à hauteur de 50%)
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 2026, une année qui verra le déclenchement d’un nouveau projet d’envergure : 
Le dernier trimestre verra le début des travaux d’une réhabilitation complète de notre Parc Municipal avec la création 
d’un véritable “Poumon Vert” en plein centre ville.
Ce projet mobilisera nos finances sur les 4 années à venir avec la réhabilitation et l’aménagement de la totalité 
de l’axe Nord /Sud ( du Coeur de ville jusqu’aux hortillonnages )
Une subvention de l’état de 525 000€ nous a déjà été signifiée sur la seule tranche “Parc Municipal”.  
(En attente de subventions de l’Agence de l’eau et du Fonds vert …)

Le coût total du projet  s’élève à  3 250 000€  TTC
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En 2026, la première phase: Le parc municipal. 
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Et au delà de 2026 …
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